
 

RÈGLEMENT NUMÉRO 356-2026 

 

 

 

Province de Québec 

Municipalité de Saint-Alphonse 

Comté de Bonaventure 

 

RÈGLEMENT NUMÉRO 356-2026 

CONCERNANT LES MODALITÉS DE PUBLICATION DES AVIS PUBLICS 

DE LA MUNICIPALITÉ DE SAINT-ALPHONSE 

 

 

ATTENDU QUE les articles 433.1 à 433.3 du Code municipal du Québec permettent à 

une municipalité, par règlement, de déterminer les modalités de publication de ses avis 

publics et prévoient que ces modalités doivent comprendre une publication sur Internet; 

 

ATTENDU QUE lorsqu’un tel règlement est en vigueur, le mode de publication qu’il 

prévoit a préséance sur celui qui est prescrit par les articles 431 à 433 du Code 

municipal du Québec ou par toute autre disposition d’une loi générale ou spéciale; 

 

ATTENDU QUE le conseil souhaite moderniser les communications municipales, 

améliorer l’accessibilité de l’information et uniformiser la publication des avis publics; 

 

ATTENDU QU’un avis de motion du présent règlement a été dûment donné lors de la 

séance du conseil tenue le 27 avril 2026; 

 

ATTENDU QU’un projet du présent règlement a été déposé et présenté au conseil lors 

de cette même séance, conformément à l’article 445 du Code municipal du Québec; 

 

Il est proposé par ____________________________, appuyé par 

____________________________ et résolu à l’unanimité des conseillers, d’adopter le 

règlement suivant : 
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RÈGLEMENT NUMÉRO 356-2026 CONCERNANT LES MODALITÉS DE 

PUBLICATION DES AVIS PUBLICS DE LA MUNICIPALITÉ DE SAINT-

ALPHONSE 

 

ARTICLE 1 : TITRE 

 

Le titre du présent règlement est : Règlement numéro 356-2026 concernant les 

modalités de publication des avis publics de la Municipalité de Saint-Alphonse. 

 

ARTICLE 2 : OBJET 

 

Le présent règlement a pour objet de déterminer les modalités de publication des avis 

publics de la Municipalité de Saint-Alphonse. 

 

ARTICLE 3 : SITE INTERNET OFFICIEL 

 

Aux fins du présent règlement, le site Internet officiel de la Municipalité est celui 

accessible à l’adresse déterminée de temps à autre par la Municipalité pour la diffusion 

de ses renseignements officiels. https://st-alphonsegaspesie.com/  

 

ARTICLE 4 : MODE DE PUBLICATION DES AVIS PUBLICS 

 

À compter de l’entrée en vigueur du présent règlement, les avis publics de la 

Municipalité de Saint-Alphonse sont publiés sur le site Internet officiel de la Municipalité. 

 

Cette publication constitue le mode de publication officiel des avis publics de la 

Municipalité, sous réserve de toute disposition législative particulière qui imposerait 

expressément une formalité additionnelle ne portant pas sur le mode de publication lui-

même. 

 

ARTICLE 5 : DATE DE PUBLICATION 

 

La date de publication d’un avis public correspond à la date à laquelle cet avis est mis 

en ligne sur le site Internet officiel de la Municipalité. 

 

ARTICLE 6 : PREUVE DE PUBLICATION 

 

Le greffier-trésorier, ou toute personne qu’il désigne, conserve pour chaque avis public 

une preuve de publication indiquant au minimum : 

1. le titre de l’avis; 

https://st-alphonsegaspesie.com/
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2. la date de mise en ligne; 

3. une copie intégrale de l’avis tel que publié; 

4. tout autre renseignement utile permettant de démontrer la publication. 

 

ARTICLE 7 : DIFFUSION COMPLÉMENTAIRE 

 

La Municipalité peut, en plus de la publication prévue au présent règlement, utiliser tout 

autre moyen de diffusion qu’elle juge utile pour favoriser l’accès à l’information par les 

citoyens, notamment l’affichage au bureau municipal, les médias sociaux, l’envoi 

électronique ou tout autre moyen approprié. 

 

Tout moyen complémentaire de diffusion prévu au présent article ne remplace pas le 

mode officiel de publication établi à l’article 4. 

 

ARTICLE 8 : DISPOSITION INTERPRÉTATIVE 

 

Le présent règlement est adopté en vertu des articles 433.1 à 433.3 du Code municipal 

du Québec. Il a préséance, quant aux modalités de publication des avis publics de la 

Municipalité, sur les articles 431 à 433 du Code municipal du Québec ainsi que sur toute 

autre disposition d’une loi générale ou spéciale portant sur le même objet, dans la 

mesure permise par la loi. 

 

ARTICLE 9 : ENTRÉE EN VIGUEUR 

 

Le présent règlement entre en vigueur conformément à la loi. 

 

AVIS DE MOTION ET PRÉSENTATION DU PROJET DE RÈGLEMENT 
LE 27 AVRIL 2026 
ADOPTÉ À LA SÉANCE DU ________________________ 
PUBLIÉ LE ________________________ 
 

____________________________ 

Josiane Appleby 

Mairesse 

____________________________ 

Jordan Charest 

Directeur général et greffier-trésorier 

 


